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Carte 1 : Carte de répartition du castor en Suisse (2015).  
Source : © Conseil Castor / CSCF ; fond de carte : swisstopo 

 

Dans le canton de Fribourg, 11 castors ont été lâchés dans la Broye entre 1972 et 1975 et 2 dans le lac de Pérolles 
entre 1974 et 1975. Depuis sa réintroduction dans la Broye, le castor a largement colonisé cette rivière, plusieurs 
de ses petits affluents ainsi que d'autres cours d'eau appartenant au bassin versant du lac de Morat. La rive sud du 
lac de Neuchâtel et certains cours d'eau liés à la Sarine ont aussi été colonisés (annexe 2). Lors de l'inventaire de 
1993, la Broye comptait 38 castors alors que la réintroduction dans le lac de Pérolles était un échec. Durant les 
15 années suivantes, le castor a continué son expansion en colonisant de nouveaux ruisseaux. En 2008, lors du 
recensement fédéral des populations de castors (Angst 2010), le canton de Fribourg accueillait une centaine 
d'individus. Au niveau Suisse, la même progression a été constatée ; la population de castors est passée de 
350 individus en 1993 à 1600 individus en 2008 et comprend actuellement environ 2000 individus.  
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La présence du castor près du lac de Seedorf, près de l'Arbogne et près de la Sonnaz, indique que les populations 
de la Broye pourraient être en contact avec les individus le long de la Sarine. Au nord de Wallenried, les castors 
de la Bibera entrent en contact avec les individus du Riau des Echelles et du Chandon. La provenance des 
individus constatés dans le lac de Lessoc en 2011, à Morlon et à Charmey en 2016 et à Fribourg (Petit Windig, 
Motta) en 2013 et 2017 n'est pas connue. 

Plusieurs sites occupés avant 2009 ont été désertés depuis. C'est le cas notamment pour plusieurs secteurs de la 
Singine et de la Broye ainsi que pour quelques secteurs de la Petite Glâne et du Bainoz. Les individus ou les traces 
observées dans ces sites correspondaient probablement à de jeunes castors qui venaient de quitter leur famille et 
qui étaient en dispersion et à la recherche d'un territoire favorable. 

En revanche, le castor a occupé de nouvelles régions depuis 2009. Il s'agit principalement de la rive sud du lac de 
Neuchâtel entre Autavaux et Forel, du Ruisseau de l'Hôpital et du Riau de Coppet à Domdidier, de la Lembe 
(Lembaz) à Cheiry, du lac de Morat, de plusieurs canaux dans le Grand Marais (Grand canal et Galmizkanal avant 
leur réunion avec le Biberekanal), du Riau des Echelles à Wallenried, du Cordastbach, de la Taverna à Wünnewil 
et Schmitten, de la Sarine à Fribourg, de la Jogne à Charmey et du lac de Lessoc. 

En 2008, la population fribourgeoise de castors a été estimée, avec précaution, à une centaine d'individus. En 
tenant compte des nouveaux sites occupés, notamment dans le district du Lac et dans la Broye, la population 
actuelle peut être estimée à environ 150 individus. L'expansion après 2008 s'est déroulée plus lentement que 
prévue. Nombreux sont les sites où la présence du castor a été prouvée, mais où l'espèce n'a pas pu s'installer 
durablement. La plus grande partie de l'étage collinéen et notamment la Petite Sarine, la Glâne et la Neirigue ne 
sont pas encore occupées. 

Une liste de tous les cours d'eau et lacs occupés se trouve dans l'annexe 2. 
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2.4 Biologie du castor 

Le castor est le plus grand des rongeurs d'Europe. Il est monogame et vit en colonies familiales. Les 
accouplements ont lieu en janvier ou février. Après une gestation de 15 semaines, les femelles donnent naissance 
à 1 ou 2, parfois 3 petits par année. L'allaitement dure 2 mois, mais les jeunes goûtent aux premiers végétaux déjà 
après 2 semaines. Ils vivent 2 ans au sein de leur famille avant de la quitter pour partir, le long des cours d'eau, à 
la recherche d'un territoire propre. Pour cela, ils peuvent alors parcourir des distances de plus de 20 kilomètres. 
Une famille se compose donc des parents, des petits de l'année et des petits de l'année précédente (5 individus en 
moyenne). Les castors sont territoriaux. La taille du territoire varie de 400 mètres à 4 kilomètres de cours d'eau en 
fonction de la disponibilité des ressources alimentaires en hiver et du type de rive. Le territoire est défendu contre 
les congénères et ses limites sont marquées par le castoréum. 

Le castor est exclusivement végétarien et son régime alimentaire est très varié. Il se nourrit principalement de 
plantes herbacées durant l'été et d'écorces provenant de préférence de bois tendre (peupliers ou saules) en hiver. 
Comme le castor est incapable de grimper aux arbres, il les abat à l'aide de ses incisives pour s'en nourrir. Dans les 
régions où l'eau gèle en hiver, il constitue une réserve de nourriture à l'entrée de son terrier. Dans les zones 
agricoles, il complète parfois son régime alimentaire par des plantes cultivées telles que les betteraves, le maïs ou 
encore par l'écorce d'arbres fruitiers. 

Les castors vivent dans des eaux à faible courant ou stagnantes, qui ne s'assèchent pas en été et ne gèlent pas 
entièrement en hiver, ce qui limite sa présence aux cours d'eau situés en dessous d'environ 1000 mètres d'altitude. 
Les berges doivent permettre la construction de leurs habitations, les terriers, ou si les rives sont plates, de terriers-
huttes ou de huttes. Les entrées des terriers sont toujours immergées. Le castor a besoin d'une profondeur d'eau 
d'au moins 60 centimètres. Un cours d'eau d'un mètre de large lui suffit. Quand le niveau d'eau est trop faible, il 
lui arrive de construire des barrages. L'eau ainsi retenue immerge les entrées des gîtes en amont et facilite les 
déplacements, le transport de nourriture et les possibilités de fuite. 

Le castor est principalement actif la nuit. 

 
2.5 Influence du castor sur son habitat, la faune et la flore 

Le castor est un véritable architecte du paysage qui façonne son habitat à sa convenance. Mieux qu'aucune autre 
espèce animale, il sait modifier activement son environnement. En érigeant des barrages sur de petits cours d'eau, 
le castor crée des étangs et des milieux humides, ce qui élève le niveau des eaux et modifie la végétation. En 
abattant des arbres en automne et en hiver, il apporte de la lumière et de la chaleur au sol et crée ainsi une 
mosaïque de successions végétales. Les arbres abattus, écorcés alors qu'ils sont encore sur pied ou noyés dans un 
étang, sont une source de bois mort. En creusant des terriers et des couloirs dans les berges, le castor crée des 
points d'attaque pour l'eau et accroît ainsi la diversité structurelle des cours d'eau. Toutes ces activités contribuent 
à enrichir la diversité structurelle dans l'eau comme sur les berges et à stimuler la dynamique des cours d'eau. Une 
multitude d'espèces animales et végétales en profitent. En règle générale, on observe que les milieux façonnés par 
le castor abritent plus d'amphibiens, d'oiseaux, de libellules et de poissons. Aussi bien la diversité des espèces que 
la densité d'individus, c'est-à-dire la biomasse, y sont plus élevées. On trouve une présentation exhaustive de la 
littérature sur ce thème chez Rosell et al. (2005). Les étangs, les cours d'eau ou les marais qu'il aménage font le 
bonheur de plusieurs insectes, amphibiens, reptiles, mammifères, poissons ou oiseaux rares et/ou menacés. Dans 
le canton de Fribourg, au moins 11 espèces d'amphibiens, 5 espèces menacées de libellules et plusieurs 
mammifères en profitent (Angst 2009). 
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De nombreuses espèces se sont adaptées aux habitats que le castor a façonnés ou sont apparues grâce à lui, avant 
d'être amenées à disparaître, suite à l'extermination du castor par l'homme. Depuis que le castor recolonise 
l'ensemble de l'Europe, beaucoup de ces espèces sont revenues et la biodiversité augmente souvent 
considérablement dans les habitats qu'il a créés. Ainsi, les experts estiment que le retour de la cigogne noire dans 
l'ouest de l'Allemagne est dû à la multiplication des castors (Dalbeck et al. 2007), car cet oiseau trouve à nouveau 
suffisamment de nourriture dans les étangs aménagés par ce rongeur. D'autres espèces d'oiseaux, comme le martin 
pêcheur, profitent aussi de la présence du castor. Plusieurs études menées en Allemagne ont également montré 
que, par exemple, la distribution du crapaud accoucheur est pratiquement toujours corrélée à la présence du castor 
dans les cours d'eau (Messlinger 2006, Bayerisches Landesamt für Umwelt 2009). Dans le cadre d'une étude de 
plusieurs années menée en Moyenne-Franconie (Bavière), Messlinger (2006) a pu mettre en évidence l'influence 
bénéfique du castor sur différents groupes d'espèces. Certains oiseaux nichant dans les roseaux ainsi que des 
oiseaux d'eau et des marais ont ainsi vu leurs effectifs plus que doubler. Par ailleurs, des espèces d'amphibiens et 
de libellules liées aux milieux aquatiques pionniers ont largement bénéficié de la présence du castor : 23 des 
34 espèces de libellules observées ont profité directement de ses activités et, dans certains de ses territoires, le 
nombre d'espèces est passé de 12 à 18, grâce à l'agrandissement et à la diversification des habitats. D'autres 
espèces ont réagi positivement, comme les poissons rhéophiles qui se maintiennent sous les barrages des castors et 
les poissons d'eaux lentiques qui nagent au-dessus du barrage. La densité piscicole peut être jusqu'à 80 fois plus 
élevée sur les territoires de castors que dans les eaux sans castor. Sur un cours d'eau de Freising en Allemagne, le 
nombre d'espèces de poissons est passé de 9 à 18 après l'arrivée du castor (Zahner et al. 2009). Des recherches ont 
montré que le castor a dans la grande majorité des cas une influence positive sur les poissons (Kemp et al. 2010, 
2011). Dans plus de deux tiers des cas où une influence négative était soupçonnée, il s'est avéré que les craintes 
étaient infondées. L'influence des barrages de castor sur la migration des poissons dépend de l'étanchéité du 
barrage, du débit de la rivière ainsi que de la taille et de l'espèce du poisson qui migre (Rosell et al. 2005). Il 
n'existe pour le moment que peu d'expériences sur la problématique des barrages à castor comme obstacle pour la 
migration des poissons. Une étude est en cours dans le canton de Berne. 

Cependant, il faut être attentif que l'élévation du niveau de l'eau suite à la présence d'un barrage de castor peut être 
néfaste à certaines espèces, comme la petite lamproie. Lors de chaque projet d'aménagement des cours d'eau, il 
faut donc analyser et identifier les priorités biologiques. 

Le castor signale, par les conflits qui surgissent, les endroits où les activités humaines enserrent les eaux de trop 
près et montre où les cours d'eau ont besoin de plus d'espace. Les sites du castor avec très peu de conflits sont le 
plus souvent aussi des sites où la biodiversité des milieux aquatiques se porte bien. 

 
2.6 Les différents acteurs 

La gestion du castor doit se faire en concertation avec toutes les parties concernées. Parallèlement à la mise en 
place de processus transparents, une bonne collaboration et communication entre tous les acteurs sont essentielles. 
La mise en place d'une plateforme d'échanges intégrant les différents acteurs contribuerait grandement à la 
réalisation de cette importante condition cadre. 
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Mesure Description Efficacité Avantage Inconvénient Coût Financement 

Protection de 
parcelles 
cultivées 

Installation d'une clôture 
électrique (2 à 3 fils 
conducteurs). 

Immédiate, 
jusqu'à la 
récolte 

Conflit supprimé. 
La clôture 
électrique tient les 
castors à distance 
efficacement. 

Exige beaucoup 
d'entretien selon 
la culture. Toute 
la parcelle doit 
être clôturée. 

Faible (300 à 400 fr.) 10-50 % des frais 
de matériel par le 
canton, le reste 
par l'agriculteur 

Transformation 
de terres 
cultivées en 
prairies 

Transformation de terres 
cultivées en prairies aussi 
extensives que possible. 

Durable Conflits réduits 
durablement. 

Cultures moins 
productives. 

Perte de rendement car 
les nouvelles cultures 
sont moins 
productives.  

Financement dans 
le cadre de l'OPD, 
en tant que 
compensation 
écologique. 

Protection 
d'arbres isolés : 
mesure 1 

Pose de manchons de grillage 
de 1,2 m de haut. 

Durable Conflit supprimé. Selon le site, 
peut déranger la 
vue. 

Très faible (10 à 20 fr. 
par arbre). 

10-50 % des frais 
de matériel par le 
canton, le reste 
par l'agriculteur 

Protection 
d'arbres isolés : 
mesure 2 

Application d'un enduit de 
protection (Wöbra) sur le 
tronc. 

Durable 
(5 à 10 ans) 

Conflit supprimé. Doit être 
appliqué 
proprement 

Très faible (10 à 20 fr. 
par arbre). Il faut 400 à 
600 g de produit pour 
enduire un tronc d'un 
diamètre à hauteur de 
poitrine de 20 à 30 cm, 
jusqu'à 1,3 m du sol. 

10-50 % des frais 
de matériel par le 
canton, le reste 
par l'agriculteur 

Protection de 
plantations 
d'arbres 
fruitiers ou de 
parcelles 
forestières 

Pose d'une palissade grillagée 
autour de la plantation 
(grillage de 1,2 m de haut, 
enfoncé de 30 à 40 cm dans 
le sol, avec distance de 2,5 m 
entre les piquets). 

Durable Conflit supprimé. Si la plantation 
n'est pas 
entièrement 
clôturée, le 
castor trouvera 
le moyen d'y 
pénétrer. 

Très élevé selon la 
taille de la plantation 
(plusieurs milliers de 
francs). 

10-50 % des frais 
de matériel par le 
canton, le reste 
par l'agriculteur 

Zones 
riveraines 
larges et 
exploitées 
extensivement, 
définies selon 
l'abaque 
(modification 
de la LEaux) 

Structurer la rive de manière 
favorable pour le castor : 
plantation d'essences plus 
attractives (bois tendre) près 
des berges et moins 
attractives loin des berges 
(frêne, aulne glutineux, 
til leul).  

Durable Conflit réduit 
durablement. 
Revalorisation 
générale de 
l'habitat. 

Besoin accru en 
surface d'où un 
risque de conflit 
avec 
l'agriculture et 
l'économie 
forestière. 

 Financement dans 
le cadre de l'OPD, 
en tant que 
compensation 
écologique, ou au 
travers de projets 
OPD 

Tableau 1. Mesures de prévention contre les dégâts causés par le castor aux cultures et aux plantations forestières 
(Angst 2010) et leur financement. L'indemnité ne peut être versée que si la mesure a été approuvée par le Service 
des forêts et de la faune. 
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Mesure Description Efficacité Avantage Inconvénient Coût Financement 

Régulation du 
barrage de 
castor : mesure 1 
(voir chapitre 3.6) 

Le barrage est réduit 
à la hauteur désirée 
et sécurisé à l'aide 
d'un fil électrique 
placé sur sa 
couronne (image 1). 

De faible 
durée 

Dégât réparé. Les 
drainages ne sont 
plus sous l'eau, 
l'inondation des 
parcelles agricoles 
ou forestières est 
stoppée. 

En général, les 
castors vont 
construire de 
nouveaux barrages 
ailleurs, ce qui 
déplace le conflit. 

Faible (200 à 
300 fr. par 
barrage). 

 

Régulation du 
barrage de 
castor : mesure 2 
(voir chapitre 3.6) 

Elimination du 
barrage de castor 
(image 3).  

De faible 
durée 

Dégât réparé. Les 
drainages ne sont 
plus sous l'eau, 
l'inondation des 
parcelles agricoles 
ou forestières est 
stoppée. 

Le castor reconstruit 
le barrage, en 
général dès la nuit 
suivante. Cette 
mesure doit être sans 
cesse répétée, d'où 
un travail important. 

Faible pour un 
cas isolé 
(< 100 fr.). Elevé 
lorsque la 
mesure est 
répétée. 

 

Régulation du 
barrage de 
castor : mesure 3 
(voir chapitre 3.6) 

Aménagement d'un 
écoulement artificiel 
dans le barrage de 
castor (image 2). 

De faible à 
moyenne 
durée 

Dégât réparé. Les 
drainages ne sont 
plus sous l'eau, 
l'inondation des 
parcelles agricoles 
ou forestières est 
stoppée. 

Cette mesure doit 
être effectuée par 
des spécialistes, 
sinon le castor 
bouchera 
l'écoulement chaque 
nuit. L'entretien peut 
être important selon 
les cas. 

Faible (1000 à 
2000 fr.). 

10-50 % des frais 
de matériel par le 
canton 

Distance plus 
grande entre les 
terres agricoles et 
le cours d'eau. 

Elargissement des 
zones riveraines, 
selon l'abaque 
(exploitation 
extensive, 
revalorisation, 
boisement) 

Durable Conflits réduits à 
long terme. 
Revalorisation 
générale de l'habitat. 

Besoin accru en 
surface d'où un 
risque de conflit 
avec l'agriculture. 

 Financement dans 
le cadre de l'OPD, 
en tant que 
compensation 
écologique 

Acquisition 
foncière ou 
affermage de 
surfaces. 

Lorsqu'une 
inondation 
persistante ne peut 
pas être évitée, il 
faudrait envisager 
l'acquisition foncière 
ou l'affermage des 
surfaces à risque par 
des institutions ad 
hoc, ou encore la 
conclusion de 
contrats ou leur mise 
en jachère. 

Durable Conflit supprimé à 
long terme. 

Conflit avec 
l'agriculture. 

Elevé à très 
élevé selon la 
surface. 

 

Elimination de 
castors. 

Le castor est capturé 
et déplacé ou tué. 

De faible à 
moyenne 
durée 

Conflit supprimé à 
court terme 

Le territoire devenu 
libre sera vite 
recolonisé. Le 
conflit reste latent. 

Faible pour un 
cas isolé 
(< 2000 fr.). 
Elevé lorsque la 
mesure est 
répétée. 

 

Tableau 2. Mesures de prévention en cas d'inondation de cultures agricoles, de surfaces forestières et de zones 
habitées (Angst 2010).  
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Mesure Description Efficacité Avantage Inconvénient Coût Financement 

Réparation d'un 
chemin effondré 

Le terrier effondré est 
comblé et donc détruit. 

De faible à 
moyenne 
durée 

Dégât réparé En général, le castor 
recreuse au même 
endroit. Le conflit peut 
aussi se déplacer. 
Attention : si le terrier 
principal est touché, il 
y a danger pour le 
castor. Doit être suivi 
par des spécialistes. 

Faible à élevé, 
selon les dégâts 
(de 500 à 
plusieurs 
milliers de fr.). 

Par la 
commune 

Distance plus 
grande entre les 
infrastructures 
(routes surtout) 
et le cours d'eau 

Placer les chemins à une 
distance d'au moins 20 m 
des cours d'eau, voire les 
supprimer. 

Durable Dégâts réduits à 
long terme. 

Besoin accru en 
surface d'où un risque 
de conflit avec 
l'agriculture. 

Très élevé 
(> 250 fr./m).  

 

Installation d'un 
terrier artificiel 

Installation à l'endroit 
effondré d'un grand tuyau 
en béton destiné à servir 
de chambre d'habitation 
au castor 

Durable Le dégât est 
réparé. Les 
castors 
acceptent bien 
ces 
constructions. 

Action très locale. 
L'ensemble des 
activités de 
creusement du castor 
ne sont pas pour autant 
modifiées. 

Faible pour un 
cas isolé (de 
2000 à 
10 000 fr.). 

Dans certains 
cas : 10-50 % 
des frais de 
matériel par le 
canton 

Pose de grillage 
sur la rive 

Le talus de berge est 
consolidé par des 
aménagements (grillage, 
enrochement). Nécessite 
dans tous les cas une 
autorisation (contact : 
(SLCE)) 

Durable Les castors ne 
peuvent plus 
creuser de 
terrier. Conflits 
réduits à long 
terme, voire 
supprimés. 

Déplacement des 
conflits vers d'autres 
tronçons du cours 
d'eau. Très coûteux, 
pas de nouveaux 
habitats créés. 

Très élevé 
(> 300 fr. par m 
linéaire). 

 

Adoucissement 
du talus de berge 

La pente du talus de 
berge est adoucie jusqu'à 
1:3 ou en dessous. 

Durable Réduction 
importante des 
activités de 
creusement du 
castor. Conflits 
réduits à long 
terme. 
Revalorisation 
générale de 
l'habitat. 

Besoin accru en 
surface, d'où un risque 
de conflit avec 
l'agriculture. 

Très élevé du 
fait du besoin 
accru en surface.  

Par la 
commune ; 
mesure à 
intégrer dans 
un projet de 
protection 
contre les crues  

Elimination de 
castors. 

Le castor est capturé et 
déplacé ou tué. 

De faible à 
moyenne 
durée 

Conflit 
supprimé à 
court terme 

Le territoire devenu 
libre sera vite 
recolonisé. Le conflit 
reste latent. 

Faible pour un 
cas isolé 
(< 2000 fr.). 
Elevé lorsque la 
mesure est 
répétée. 

N'est possible 
qu'en cas de 
dommages 
graves et si 
toutes les 
mesures de 
prévention ont 
échoué 

Tableau 3. Mesures de prévention et de réparations en cas de dégâts causés aux infrastructures par les activités de 
creusement du castor (Angst 2010).  
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Image 1 : Aménagement d'un écoulement artificiel dans un barrage de castor. L'écoulement doit être protégé par 
un grillage, sinon le castor risque de le boucher (photo : SFF).  

 

 

 

 
Image 2 : Ce barrage est réduit à la hauteur désirée et sécurisé à l'aide d'un fil électrique placé sur sa couronne 
(photo : E. Bürgy).  
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Image 3 : L'élimination d'un barrage est soumise à autorisation. La mesure n'est souvent pas 
efficace, car le castor reconstruit instantanément un nouveau barrage (photo : E. Bürgy). 
 

Image 4 : Marquage d'un chemin effondré (photos : SFF, E. Bürgy). 
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génétiquement. Réintroduire des castors dans des cours d'eau dont l'état écomorphologique est encore 
insatisfaisant et qui manquent d'espace n'est pas acceptable non plus, car des conflits sont alors à prévoir. En 
essayant de résoudre un problème, on s'en crée un deuxième.  

Le groupe de travail mis en place pour la définition des secteurs dans lesquels des interventions récurrentes sur les 
barrages secondaires sont opportunes (chap. 3.6) est consulté avant toute décision concernant le tir ou la capture 
de castors.   
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Exemples dans le canton de Fribourg : 

 

 

 

 

 

 

 

  

Image 5 : La Taverna possède une structure écomorphologique très adaptée pour le castor ; mais la 
végétation présente n'est pas suffisante et pas adaptée (Angst 2009).  

Image 6 : La Sarine près de l'Abbaye d'Hauterive. La Sarine, comme zone alluviale d'importance nationale, 
a le potentiel pour accueillir le castor. Cependant des peupliers ou des saules auraient plus leur place que des 
épicéas dans cette station et leur implantation serait bénéfique pour un futur établissement du castor (Angst 
2009).  
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4.3 Lier les populations entre elles et favoriser les déplacements 

Un des facteurs qui peut entraver le maintien d'une espèce est la fragmentation ou l'isolement spatial de ses 
populations. Pour permettre à la population de castors de pérenniser, les sous-populations existantes doivent être 
reliées entre elles. Il est donc primordial d'identifier et de réduire les dangers et obstacles aux déplacements.  

Dans le canton de Fribourg, ce sont prioritairement les barrages (centrales hydroélectriques) et les ouvrages 
transversaux (p. ex. seuils) dans les cours d'eau qui entravent la liaison des populations de castor entre elles. 
Confrontés à ces obstacles, les castors quittent l'eau et continuent par voie terrestre, s'exposant aux dangers de la 
circulation. Les accidents de la route sont la cause de mortalité la plus importante des castors retrouvés morts en 
Suisse (figure 1). La combinaison d'un ouvrage transversal infranchissable et d'une route fréquentée est donc un 
danger très important qu'il est nécessaire d'identifier et d'éliminer par des mesures simples telles que les rampes à 
castor (image 7), de grosses pierres posées dans l'eau contre la rive, les passes ou les échelles à poissons adaptées 
pour le castor ou les ruisseaux de contournement. Un inventaire des mises sous tunnel de cours d'eau sous des 
routes très fréquentées (classes 1 et 2, voir carte 5) et où des obstacles infranchissables existent pour les castors 
doit être établi. Des solutions doivent être proposées pour les objets conflictuels. Notons que ces mesures seront 
souvent aussi profitables à la migration des poissons.  

En outre, là où c'est possible, des habitats relais devraient être créés le long des rives très aménagées et les parties 
de cours d'eau mises sous terre doivent être remises à ciel ouvert (art. 38 LEaux).  

 

 

  

Carte 5 : Carrés rouges : mises sous tunnel 
de cours d'eau sous des routes très 
fréquentées (classes 1 et 2). Si le castor ne 
peut pas franchir un éventuel ouvrage 
transversal (p. ex. un seuil), il prend le 
risque de traverser une route très fréquentée 
(Angst 2009). 
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Figure 1 : Castors morts annoncés par les cantons à la Confédération entre 1995 et 2012 

 

Image 7 : Cette rampe permet au castor de franchir le seuil sans être forcé de traverser la route très fréquentée 
située au dessus. Avant l'installation de la rampe, 5 castors sont morts écrasés. Depuis, plus aucun cas n'a été 
observé. Le seuil n'existe plus aujourd'hui et la rampe a pu être enlevée (Angst 2009).  
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Les priorités par bassin versant :  

 
1. Lac de Morat 

Aménager des habitats sans conflit le long des affluents de la Broye dans lesquels des territoires sont déjà 
présents. Comme la Broye s'écoule sur les cantons de Fribourg et de Vaud, une coordination intercantonale est 
nécessaire. L'Arbogne (surtout sa partie supérieure vers Grandsivaz) et la Lembe ont encore un gros potentiel de 
colonisation. Notons que des déplacements de castors ont été observés entre le ruisseau des Echelles (affluent du 
Chandon) et la Bibera.  

 
2. Singine 

Les gorges de la Singine font partie de l'inventaire fédéral des zones alluviales (carte 4) et il n'y a que peu 
d'obstacles, mis à part les seuils en amont de Zollhaus. C'est donc un environnement propice à l'établissement des 
castors, mais à beaucoup d'endroits, la profondeur de l'eau n'est pas suffisante. La Taverna montre un gros 
potentiel de colonisation en raison de sa structure écomorphologique appropriée. La Singine et la Taverna faisant 
partie d'un projet de réseaux écologiques (OPD), il serait profitable pour le castor que les berges le long de la 
Taverna soient élargies et la végétation riveraine adaptée lors de la réalisation de ce projet (image 5).  

  

Carte 6 : Expansion réelle et probable du 
castor dans le canton de Fribourg (modifié 
d'après Angst 2009). Les points noirs 
indiquent les observations de castors.  
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3. Sarine en amont du barrage du lac de Schiffenen 

De nombreux cours d'eau (la Sonnaz, la Glâne, la Neirigue, la Sarine) offrent de bons habitats potentiels dans ce 
bassin versant. Mais le barrage du lac de Schiffenen est pour l'heure pratiquement infranchissable pour le castor 
ou au prix d'un large détour et avec le fort risque de se faire écraser sur la route cantonale Düdingen-Morat. La 
construction d'un ruisseau de contournement serait aussi très profitable pour les poissons. La partie amont de la 
Sonnaz est occupée par des castors qui ont probablement atteint ce cours d'eau depuis l'Arbogne. Il est possible 
que des castors arrivent tôt ou tard dans le lac de Schiffenen par la Sonnaz. 

 
4. Sarine en amont du barrage du lac de la Gruyère 

Cette région est coupée des autres par le barrage de Rossens et n'a encore jamais été colonisée, mise à part 
l'individu qui a été constaté dans le Lac de Lessoc et celui dans le lac de la Gruyère, près de l'embouchure de la 
Sarine. La région ne contient que peu d'habitats favorables pour le castor et représente donc la priorité la moins 
importante.  
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Entrée en vigueur 

Le Concept Castor Fribourg actualisé en février 2017 a été adopté par la DIAF lors de la séance du 30 mars 2017. 
Il entre en vigueur de suite et sera, au besoin, examiné et adapté sur la base de connaissances et expériences 
nouvelles.  

 

Dominique Schaller 
Chef de service  

Marie Garnier 
Conseillère d'Etat, Directrice 
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Annexe 4: Liste des abréviations 

 

CSCF : Centre Suisse de Cartographie de la Faune 

DAEC : Direction de l'aménagement, de l'environnement et des constructions 

DIAF : Direction des institutions, de l'agriculture et des forêts 

LCEaux : Loi cantonale sur les eaux 

LCha : Loi cantonale sur la chasse et la protection des mammifères, des oiseaux sauvages et de leurs biotopes 

LChP : Loi fédérale sur la chasse et la protection des mammifères et oiseaux sauvages 

LEaux : Loi fédérale sur la protection des eaux 

LPN : Loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage 

OChP : Ordonnance fédérale sur la chasse et la protection des mammifères et oiseaux sauvages 

OEaux : Ordonnance fédérale sur la protection des eaux  

OFEV : Office fédéral de l'environnement 

OPD : Ordonnance fédérale sur les paiements directs versés dans l'agriculture 

OProt : Ordonnance cantonale concernant la protection des mammifères, des oiseaux sauvages et de leurs biotopes 

RCEaux : Règlement cantonal sur les eaux 

SAgri : Service de l'agriculture 

SEn : Service de l'environnement 

SFF : Service des forêts et de la faune 

SLCE : Section lacs et cours d'eau du Service de l'environnement 
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Ein Teil der mit Bibern verbundenen Konflikte ist dort vorhanden, wo Fliessgewässer erhebliche ökologische 
Mängel aufweisen. Dort spielt der Biber eine Zeigerrolle, indem er verdeutlicht, welche Fliessgewässer einer 
Revitalisierung bedürfen oder wo der Gewässerraum bereitgestellt werden soll.  
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Karte 1: Verbreitungskarte des Bibers in der Schweiz (2015).  
Quelle: © Biberfachstelle / CSCF; Kartenhintergrund: swisstopo 

 

Im Kanton Freiburg wurden zwischen 1972 und 1975 elf Biber an der Broye und zwischen 1974 und 1975 zwei 
am Pérolles See ausgesetzt. Seit seiner Auswilderung an der Broye hat der Biber diesen Fluss, sowie mehrere 
kleine Nebenflüsse und andere zum Einzugsgebiet des Murtensees gehörende Fliessgewässer besiedelt. Das 
Südufer des Neuenburgersees sowie bestimmte mit der Saane verbundene Fliessgewässer wurden ebenfalls 
besiedelt (Anhang 2). Bei der Bestandesaufnahme im Jahr 1993 wurden an der Broye 38 Biber gezählt, wogegen 
die Wiederansiedlung im Pérolles See missglückt war. Während der folgenden 15 Jahre hat sich der Biber weiter 
ausgebreitet und sich an neuen Bächen angesiedelt. Bei der bundesweiten Erhebung des Biberbestandes im Jahr 
2008 (Angst 2010) wurden im Kanton Freiburg gegen hundert Individuen gezählt. Schweizweit wurde dieselbe 
Zunahme festgestellt; der Biberbestand nahm von 350 Individuen im Jahr 1993 auf 1600 Individuen im Jahr 2008 
zu, und umfasst derzeit ungefähr 2000 Individuen.  
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Verbreitung des Bibers im Kanton Freiburg 2014 

Im Seebezirk und in der Broye ist der Biber gut vertreten. Die Ufer des Neuenburgersees sind praktisch 
durchgehend besiedelt. Der Broyekanal, das Grosse Moos und die Bibera sind ebenfalls besetzt. Mehrere 
Individuen haben sich um den Murtensee installiert, insbesondere in Muntelier und im Chablais de Sugiez. 
Entlang der Broye findet man den Biber auch im Glanebezirk und im Vivisbachbezirk sowie sehr lokal an der 
Saane. Spuren wurden an mehreren Stellen entlang der Sense gefunden, ausser zwischen Alterswil und Plaffeien, 
und zwischen Zollhaus und unterhalb des Rohrmoos. Die höchste besiedelte Gegend des Kantons befindet sich am 
Schwarzsee auf 1046 m ü.M.; die Mehrheit der Individuen hat sich jedoch unterhalb von 600 m ü.M. angesiedelt. 
Ungefähr 100 km Fliessgewässer und 30 km Seeufer sind besetzt (Karte 2).  

 

 

  
Karte 2: Verbreitungskarte des Bibers im Kanton Freiburg (Ende 2016). Die rot markierten 
Punkte stellen Beobachtungen von Bibern oder von deren Spuren dar.  
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Die Anwesenheit des Bibers in der Nähe des Seedorfsees, der Arbogne und der Sonnaz weist darauf hin, dass die 
Populationen der Broye mit denen entlang der Saane in Kontakt sein könnten. Nördlich von Wallenried treten die 
Biber der Bibera mit den Individuen des Riau des Echelles und des Chandons in Kontakt. Die Herkunft der 
Individuen, die 2011 am Lessoc-See, 2016 in Morlon und Charmey sowie 2013 und 2017 in Freiburg (Petit 
Windig, Motta) festgestellt wurden, ist nicht bekannt. 

Mehrere Stellen, die vor 2009 besetzt worden waren, wurden seither verlassen. Das ist insbesondere der Fall für 
mehrere Sektoren der Sense und der Broye sowie für einige Sektoren der Petite Glâne und des Bainoz. Die 
Individuen oder Spuren, die an diesen Stellen gesichtet wurden, stammten vermutlich von Jungtieren, die ihre 
Sippe verlassen hatten und auf der Suche nach geeigneten Territorien waren.  

Dafür hat der Biber seit 2009 neue Regionen besiedelt. Es handelt sich hierbei vor allem um das Südufer des 
Neuenburgersees zwischen Autavaux und Forel, den Ruisseau de l'Hôpital und den Riau de Coppet in Domdidier, 
die Lembe (Lembaz) in Cheiry, den Murtensee, mehrere Kanäle im Grossen Moos (Grosser Kanal und 
Galmizkanal vor dem Zusammenfluss mit dem Biberenkanal), den Riau des Echelles in Wallenried, den 
Cordastbach, die Taverna in Wünnewil und Schmitten, die Saane bei Petit Windig in Freiburg, den Jaunbach bei 
Charmey und den Lessoc-See.  

Der Freiburger Biberbestand wurde 2008 vorsichtig auf ungefähr hundert Individuen geschätzt. Wenn man die 
neu besiedelten Gebiete berücksichtigt, insbesondere im Seenbezirk und an der Broye, dürfte der derzeitige 
Bestand bei etwa 150 Individuen liegen. Die Ausbreitung nach 2008 erfolgte langsamer als erwartet. Es gibt zwar 
zahlreiche Orte, wo die Anwesenheit des Bibers nachgewiesen wurde, doch konnten sich die Tiere nicht dauerhaft 
ansiedeln. Der grösste Teil des Hügellandes und insbesondere die Kleine Saane, die Glane und die Neirigue sind 
noch nicht besetzt.  

Eine Liste aller besetzten Fliessgewässer und Seen findet sich im Anhang 2. 
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2.4 Biologie des Bibers 

Der Biber ist das grösste europäische Nagetier. Er ist monogam und lebt in Familienverbänden. Die Paarung 
findet im Januar oder Februar statt. Nach einer Tragzeit von 15 Wochen gebären die Weibchen ein oder zwei, 
manchmal drei Junge pro Jahr. Die Stillzeit beträgt zwei Monate, aber die Kleinen kosten bereits nach zwei 
Wochen erste Pflanzenteile. Sie leben zwei Jahre bei der Familie bevor sie diese verlassen, um entlang von 
Fliessgewässern ein eigenes Territorium zu suchen. Hierfür können sie Distanzen von über 20 km zurücklegen. 
Eine Familie setzt sich also aus den Eltern, den Jungen des Jahres und den Jungen des vorangehenden Jahres 
zusammen (im Durchschnitt 5 Individuen). Biber sind territorial. Die Grösse des Reviers variiert zwischen 400 m 
und 4 km Fliessgewässer oder Uferlänge je nach Verfügbarkeit von Nahrung im Winter und der 
Uferbeschaffenheit. Das Revier wird gegen Artgenossen verteidigt und die Grenzen werden mit Castoreum 
markiert. 

Der Biber ist ein reiner Vegetarier und seine Ernährung ist sehr abwechslungsreich. Im Sommer ernährt er sich 
hauptsächlich von krautigen Pflanzen und im Winter von Rinden, vorzugsweise von Weichhölzern (Pappeln oder 
Weiden). Da der Biber unfähig ist, auf Bäume zu klettern, fällt er sie mithilfe seiner Schneidezähne, um sich 
davon zu ernähren. In Gebieten, in denen das Wasser im Winter gefriert, legt er einen Nahrungsvorrat am Eingang 
seines Erdbaus an. In Landwirtschaftszonen ergänzt er seine Mahlzeiten mit angebauten Pflanzen wie 
Zuckerrüben, Mais oder mit Rinde von Obstbäumen.  

Biber leben in langsam fliessenden oder stehenden Gewässern, die im Sommer nicht austrocknen und im Winter 
nicht völlig gefrieren. Daher ist seine Anwesenheit auf jene Fliessgewässer beschränkt, die unter ungefähr 1000 m 
ü.M. liegen. Die Ufer müssen dergestalt sein, dass der Biber seine Erdbauten graben kann, oder aber, wenn die 
Ufer flach sind, Biberburgen errichten kann. Die Eingänge der Baue und Burgen befinden sich immer unter 
Wasser. Der Biber braucht eine Wassertiefe von etwa 60 cm. Ein Fliessgewässer von einem Meter Breite reicht 
ihm. Wenn die Wassertiefe nicht genügt, kommt es vor, dass er Dämme baut. Das so gestaute Wasser erleichtert 
die Fortbewegung, den Nahrungstransport und die Fluchtmöglichkeiten.  

Der Biber ist hauptsächlich nachtaktiv.  

 
2.5 Einfluss des Bibers auf seinen Lebensraum, die Fauna und Flora 

Der Biber ist ein wahrhaftiger Landschaftsarchitekt, der seinen Lebensraum nach seinen Bedürfnissen gestaltet. 
Besser als jede andere Tierart versteht er es, seine Umgebung zu verändern. Durch das Errichten von Dämmen in 
kleinen Fliessgewässern schafft er Teiche und Feuchtgebiete, was den Wasserspiegel hebt und die Vegetation 
verändert. Indem er im Herbst und Winter Bäume fällt, bringt er Licht und Wärme auf den Boden und kreiert so 
ein Mosaik aus Sukzessionsstadien. Gefällte Bäume bedeuten eine oftmals willkommene Zunahme von Totholz. 
Indem er Erdbauten und Gänge in die Ufer gräbt bildet der Biber Angriffsflächen für das Wasser und erhöht so 
die Strukturvielfalt der Fliessgewässer. All diese Aktivitäten beleben die Dynamik der Fliessgewässer. Davon 
profitieren eine Vielzahl von Tier- und Pflanzenarten. Im Regelfall weisen von Bibern gestaltete Lebensräume 
eine grössere Anzahl Amphibien, Vögel, Libellen und Fische auf. Sowohl die Artenvielfalt, wie auch die 
Individuendichte, das heisst die Biomasse, sind dort höher. Eine vollständige Auflistung der Literatur zu diesem 
Thema findet sich in Rosell et al. (2005). Die Teiche, Fliessgewässer oder Sümpfe, die der Biber umbaut, sind ein 
Segen für zahlreiche seltene und/oder bedrohte Insekten, Amphibien, Reptilien, Säugetiere, Fische oder Vögel. Im 
Kanton Freiburg profitieren davon mindestens 11 Amphibien-, 5 bedrohte Libellen- und mehrere Säugetierarten 
(Angst 2009). 
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Zahlreiche Arten haben sich an den vom Biber gestalteten Lebensraum angepasst oder sind ursprünglich dank ihm 
erschienen, bevor sie als Folge der Ausrottung des Bibers durch den Menschen vielerorts wieder zum 
Verschwinden gebracht worden waren. Seit der Biber viele Gewässer wiederbesiedelt hat, sind viele Arten 
zurückgekehrt und oft nimmt die Biodiversität in den von ihm geschaffenen Lebensräumen erheblich zu. 
Demzufolge vermuten Experten, dass die Rückkehr des Schwarzstorchs in Westdeutschland auf die Vermehrung 
des Bibers zurückzuführen ist (Dahlbeck et al. 2007), da die Vogelart in den von den Nagern angelegten Teichen 
nun wieder genügend Nahrung findet. Andere Vogelarten, wie zum Beispiel der Eisvogel, profitieren ebenfalls 
von der Anwesenheit des Bibers. Mehrere in Deutschland durchgeführte Studien haben ausserdem gezeigt, dass 
zum Beispiel die Verbreitung der Geburtshelferkröte in Fliessgewässern praktisch immer mit der Anwesenheit des 
Bibers einhergeht (Messlinger 2006, Bayerisches Landesamt für Umwelt 2009). Im Rahmen einer mehrjährigen, 
in Mittelfranken (Bayern) durchgeführten Studie konnte Messlinger (2006) den nützlichen Einfluss des Bibers auf 
verschieden Artengruppen aufzeigen. So hat sich der Bestand von Wasser- und Sumpfvögeln verdoppelt. 
Ausserdem haben Amphibienarten und Libellen, die von neu entstehenden Wasserlebensräumen abhängen, stark 
von der Anwesenheit des Bibers profitiert: 23 von den 34 beobachteten Libellenarten haben direkt von seinen 
Aktivitäten profitiert; in einigen seiner Reviere ist die Anzahl der Arten dank der Vergrösserung und erhöhten 
Vielfältigkeit des Lebensraums von 12 auf 18 gestiegen. Auch andere Arten haben positiv reagiert, wie rheophile 
(Fliessgewässer bevorzugende) Fische, die sich unter den Biberdämmen aufhalten, und lentische (stehende 
Gewässer bevorzugende) Fische, die oberhalb der Dämme vorkommen. In Biberterritorien kann die Fischdichte 
bis zu 80-fach höher sein als in Gewässern ohne Biber. In einem Fliessgewässer in Freising in Deutschland ist 
nach der Ankunft des Bibers die Anzahl Fischarten von 9 auf 18 gestiegen (Zahner et al. 2009). In einer Mehrzahl 
der Fälle haben Untersuchungen einen positiven Einfluss auf Fische gezeigt (Kemp et al. 2010, 2011). In mehr als 
zwei Dritteln der Fälle, bei denen ein negativer Einfluss vermutet worden war, hat sich herausgestellt, dass die 
Befürchtungen unbegründet waren. Der Einfluss der Dämme auf die Fischwanderungen hängt von der Dichte des 
Dammes ab, vom Wasserstand sowie von der Grösse der wandernden Fischart (Rosell et al. 2005). Gegenwärtig 
gibt es nur sehr wenig Erfahrung zur Problematik der Dämme als Hindernis für die Fischwanderung. Im Kanton 
Bern wird diesbezüglich eine Studie durchgeführt. 

Allerdings muss man bedenken, dass die Hebung des Wasserspiegels als Folge der Errichtung eines Biberdammes 
für gewisse Arten, wie zum Beispiel das Bachneunauge, verhängnisvoll sein kann. Bei jedem Wasserbauprojekt 
müssen daher die biologischen Prioritäten untersucht und bestimmt werden. 

Durch die entstehenden Konflikte zeigt der Biber auf, an welchen Stellen Gewässer durch menschliche 
Aktivitäten zu stark beeinträchtigt sind, und wo Fliessgewässer mehr Platz brauchen. Die Stellen, wo durch Biber 
wenige Konflikte entstehen, sind oftmals auch die Orte, wo die Biodiversität der Gewässer gut erhalten ist.  

 
2.6 Die verschiedenen Akteure 

Das Bibermanagement muss in Absprache mit allen betroffenen Parteien stattfinden. Parallel zur Erarbeitung 
eines transparenten Verfahrens ist eine gute Zusammenarbeit und Kommunikation zwischen allen Beteiligten 
unentbehrlich. Die Instandstellung einer Austauschplattform, welche die verschiedenen Akteure vereint, würde 
massgeblich zur Verwirklichung dieser wichtigen Rahmenbedingung beitragen.   
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Folgende Akteure sind von der Anwesenheit und dem Management des Bibers betroffenen:  

Akteur  Rolle/Zuständigkeit 

Landwirte/ Landbesitzer - erleiden Biberschäden (Schäden an der Infrastruktur, Pflanzenkulturen, 
Überschwemmungen); 

- tragen einen Teil der Kosten für Präventivmassnahmen; 
- tragen die Kosten für die Instandsetzung; 
- fragen beim WALDA  um Abfindungen für Schäden oder 

Präventivmassnahmen; 
- wichtige Partner und Beteiligte bei Revitalisierungsprojekten; 
- tragen die Verluste von Landwirtschaftsgebiet im Rahmen von 

Gewässerveränderungen (z.B. Revitalisierungen oder 
Hochwasserschutz); 

- sind direkt betroffen von der Bereitstellung des Gewässerraums.  

Gemeinden - erleiden Biberschäden (Infrastrukturen); 
- sind verantwortlich für den Ausbau und Unterhalt der Fliessgewässer; 
- tragen die Kosten der Instandsetzung der Schäden an Infrastrukturen; 
- Bauherren der Ausbauprojekte (Revitalisierung und Hochwasserschutz); 
- tragen die finanzielle Last der Arbeiten; 
- sehen bei der Ortsplanung den Gewässerraum vor;  
- führen die Aufgaben aus, die ihnen vom Gewässergesetz GSchG, dem 

Ausführungsreglement und dem Richtplan des Einzugsgebiets auferlegt 
werden (Ausbau und Unterhalt der Fliessgewässer, Überwachung der 
Fliessgewässer).  

Wasserbauunternehmen (in 
Zukunft: Gemeindeverbände 
im Rahmen der Richtpläne 
der Einzugsgebiete gemäss 
Gewässergesetz GSchG) 

- vertreten mehrere Gemeinden um die vom GSchG vorgesehenen 
Aufgaben zu leiten (Unterhalt und Ausbau der Fliessgewässer). 

- Bauherren der Ausbauprojekte der Fliessgewässer (Revitalisierung und 
Ausbau der Fliessgewässer).  

RUBD 
Amt für Umwelt, Sektion 
Gewässer 

- ist für die Subventionierung von Wasserbau- und Unterhaltsprojekten 
zuständig; 

- beteiligt sich aktiv an der Ausarbeitung allgemeiner Konzepte für den 
Ausbau und Unterhalt; 

- ist für die Überwachung der subventionierten Ausbauarbeiten 
verantwortlich; 

- sichert bei Wasserbauprojekten technische Unterstützung zu 
(Hochwasserschutz und Revitalisierung); 

- setzt den Raumbedarf für die Gewässer fest; 
- plant und unterstützt Revitalisierungsprojekte; 
- koordiniert das Vorgehen bei Wasserbauprojekten.  

ILFD/Amt für Wald, Wild 
und Fischerei 

- ist die zuständige Dienststelle für das Bibermanagement;  
- führt die Schadenserhebung durch; 
- koordiniert Präventivmassnahmen; 
- berät; 
- finanziert zum Teil Präventivmassnahmen; 
- vergütet die an Kulturpflanzen angerichteten Schäden; 
- unterbreitet Anträge zum Fang oder Abschuss nach den strikten 

Richtlinien des BAFUs und führt falls nötig die Fänge oder Abschüsse 
aus; 

- gewährleistet einen ausreichenden Schutz des Bibers; 
- informiert die Bevölkerung.  
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Bild  1: Ein durch einen Biberdamm gelegtes Rohr ermöglicht den normalen Wasserabfluss. Ein Gitter rund um 
die Eingangsöffnung verhindert, dass der Biber die Öffnung verstopft. (Foto: WaldA). 

 

 

 
Bild  2: Ein Elektrodraht oberhalb der Dammkrone verhindert, dass dieser Biberdamm höher gebaut wird als 
erwünscht. (Foto: E. Bürgy). 
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Bild  3: Das Entfernen eines Biberdamms ist bewilligungspflichtig. Die Massnahme ist oft nicht effizient, da die 
Biber kurz darauf einen neuen Damm bauen. (Foto: E. Bürgy). 

 

Bild  4: Markierung eines eingestürzten Flurwegs. (Fotos: WaldA, E. Bürgy). 
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